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le Botanique pourrait
rouvrir le Cirque royal

Le Botanique a rappelti wndredi
qu'i] tirait disposé il exploiter le
Cirque royal dans l'attent<' de la
décision sur le fond du Iribunal dl'
pf<'lllicfl' instance de Bruxelles. Il
estime pouvoir WtlvrÎf dans Wl
délai de seulement 15 jours. Il se
dit Pn't il œpœndœ des concerts
progranmlés par Brussels Expo.
Si Bl1IsseL,Expo et la Ville ont l'Dl'
tl'Illl'Ilt critiqué II' déménagemellt
des installations du Cirque Royal
par Je Botanique, l'état dans les-
quels les locaux ont été laissés et la
lourdOi'lll'des travaux il rëalÎSer en
conséquence, il est il !l'marquer

que l'état des lieux de sortie, ment>
sous l'égide d'exp<'rts indépen-
dants. condut que le Botanique il

restitué le Cirque royal avec des
travaux d'améliomtion pour les-
quelles la Ville serait redevable dl'
620.000 euros hor.; TVA. Le Bota-
nique ajoute 'lu" la Vill" de

Bruxelles n'avait pas émis Je sou-
hait de conserver k'Smeubles et Il'
materiel quJ ganlÎssaient Je Cirque
Royal.
.11 es[ 110nnai quand Ull loeil[aiIt'
quirt<' son ilpparref11eIH d'emmener
.''(~' m<'ubf<'S», estÏtne Paul-Henri
Wauters. din>cteur adjoint du !ID-

taniqU(· .• Maintt:'nant, 011 disjXJY<'
tol(iocu'S dUl1lil[énd 5111' lJilSl' ri 'U11<'
proddul't' propre ,i un marché
ll'3llliroirc pltiC;Ul'l.-' S'oU)o1"(' er qI/L'

now; k' décrociJon;; nous poUl110n,.

pl'i1riqucll1ent lvm'Tir Ji' Cirque dam
un déIm' (';"limé dc 15jOUlI, sous ni.
s(:an'e bil'fl surd(l (t~(]lW Elussels E'(~

po il fair dms les /iCI/X rlLpuis ql1 'ils
en om plis JX.sses;ion Ily ill1lilinte-
nanl lm mois. On L'si OllVL'ltà It"

pl1'ndœ les ilItis[cs plt~f!ralmn"s p.1r
Bmsse1s Etpo. (...) il Y il un dé11i de
lt'spollsabiliré Cl un dcplaœl1lL'llr
dans l 'é11louonm 'l.
LaVùle de Bruxelles a elltrepris de

l1.'tÎft'r l'exploitation du Cirque
Royal au Bot,.'mique, qui s'ell occu-
pait de longue date, et de confier
cette exploitation il If\SBLBIUSsel,
E.xpo à compter du 1er juillet. La
cour d'ap!X'1 dl' Bruxelles a L,stimé
en urgence le 19 juin dernier que
les éléments pœsumalll un" par-
tialité et d~'S cont1its d'intérêt
étaient suffisants pour suspendre
ce contr'dt. des personnes siég"ant
il la tais au Collège et ilBlUssels Ex·
po. La décision sur le tond du tri-
bunal de prenùi'œ instance est ~'S-
pérée au printemps prochain. Le fi
juillet, la Ville de Bruxelles a
quand même confie rexploitation
du Cirque myal il Bl1Issels Expa il
titre précaiœ. LemilSeil d'Etat a es-
timé ljue cette décision violait
l'autorité de l'amt de la cour d'ap-
pel et a suspendu J'occupation du
Cirque royal par Bmssl'ls Expo
sous pd.ne d'astreintes. 0
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